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Succession de mes parents ,avons nous
heriter

Par mandy84, le 26/09/2012 à 13:44

Bonjour rn rnmon papa et decédé en 2000 et sa succession né tjr pas fini, et ma maman et
decédé en 2010 , je vouler savoir si moi et mé deux soeur avons heriter de leur bien
immobilier ,alors que ma mere n'aver pas fini la succession de mon pere . rnMES
QUESTIONS rnrnma mere a tel heriter de mon pere? rnrnpeu ton fermer les 2 succesion en
meme temps, en vendent leur maison ? rnrnrnmerci

Par cocotte1003, le 26/09/2012 à 14:51

Bonjour, bien-sur que vous alle hériter ais les successions vont se faire dans l'ordre du décès,
il y a de fortes chances pour que sur la part de votre pere vous aille déjà eu une part en nue-
propriété et votre mere avait hériter de la ssjouiance, cordialement

Par trichat, le 26/09/2012 à 22:04

Bonjour,rnrnVous devez surtout vous rapprocher d'un notaire afin de faire réaliser au plus vite
l'ouverture de la succession de votre maman, en particulier établir un inventaire de l'ensemble
des biens mobiliers et immobiliers qui appartenaient à vos parents.rnrnBien évidemment, vous
êtes toutes les trois héritières de votre papa et de votre maman.rnrnEn principe, une
déclaration de succession doit être établie dans les six mois du décès (obligation du code
général des impôts). Qu'en est-il pour chacun de vos parents?rnrnCordialement.
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